
LA FAMEUSE VITAMINE D est sécrétée de
façonnaturellepar lecorpsàlasuited’uneexpo-
sition aux rayons solaires, ce qui explique son
titre de « vitamine soleil ». La vitamine D joue
plusieurs rôles au sein de l’organisme, princi-
palement au niveau de la santé osseuse en per-
mettantànotreorganismed’absorber lecalcium
et le phosphore nécessaires au maintien de
notre densité osseuse. En pleine saison hiver-
nale, avec la baisse des heures d’ensoleillement
lui étant associée, doit-on entreprendre systé-
matiquement une supplémentation en vitamine
D ? Passons ensemble en revue le profil de la
fameuse vitamine soleil afin de mieux répondre
à cette question.

VITAMINE D3 : LA VITAMINE SOLEIL !
La vitamine D fait partie des composés dits
« liposolubles » en raison de son caractère solu-
ble dans les corps graisseux. Ainsi, on la re-
trouve de façon concentrée exclusivement
dans les aliments riches en composés lipidi-
ques tels que les poissons gras, le lait et les
jaunes d’œuf.
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De façon plus exacte, la vitamine D existe sous cinq formes dénotées de D1 à D5, dont les plus
communes sont la vitamine D2 (ergocalciférol) des végétaux et la vitamine D3 (cholécalciférol)
produite chez les animaux. D’un point de vue biochimique, la vitamine D3 est synthétisée de
façon cutanée à partir d’un dérivé du cholestérol, la provitamine D3. Sous l’action des rayons UVB
du soleil, la provitamine D3 de l’épiderme est transformée en prévitamine D3 puis convertie en
vitamine D3 avant de passer dans la circulation sanguine.

C’estensuitequelavitamineD3estconvertieencalcidiolpar le foie,et finalementencalcitriolpar
les reins, soit la forme biologiquement active dans l’organisme [1]. Si 80 à 90 % de l’apport journalier
en vitamine D3 est comblé par ce processus de photosynthèse [2], nos aliments fournissent générale-
ment les 10 à 20 % restants. À noter que s’il est possible pour notre corps de biotransformer la vita-
mine D2 végétale en vitamine D3 pour combler ses besoins, c’est sous sa forme animale (cholécal-
ciférol) que la vitamine D est la plus assimilable par l’intestin, et donc la plus efficace dans
l’organisme.

Source de vitamine D Quantité (g ou ml) Teneur en vitamine D (UI)

Huiledefoiedemorue 100g 10000

Saumonsockeye(cuit) 75g 680

Saumondel’Atlantique(cuit) 75g 204à392

Saumonavecarêtes(conserve) 75g 352à556

Hareng, flétan, truited’élevage(cuit) 75g 144à192

Tilapiaetcorégone(cuit) 75g 120à136

Laitdevache(0%à3,25%)1 250ml 104

Jusd’orangeenrichi1 250ml 100

Shiitakefrais 100g 100

Boissondesoyaouautreboissonvégétale1 250ml 88

Margarine1 15ml 76

Yogourt1 100g 70

Œufà lacoque 2gros 52

Champignonblanc(deParis) 100g 47

TABLEAU 1 : LES SOURCES ALIMENTAIRES DE VITAMINE D

1 Source de vitamine D3 en raison d’un enrichissement.
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excès de vitamine D peut d’ailleurs induire des
problématiques de santé graves telles que l’hy-
percalcémie chronique, les calculs rénaux, des
dépôts de calcium et de phosphore dans les
organes et les tissus mous. Pour ces raisons,
l’IOM ne maintient pas les bienfaits pour la san-
té d’un apport journalier en vitamine D3 supé-
rieur à l’ANR.

LES POPULATIONS À RISQUE
DE DÉFICIT EN VITAMINE SOLEIL
Malgré les révisions à la hausse des apports
recommandés et l’enrichissement obligatoire
de plusieurs produits au Canada, il est impor-
tant de savoir que la déficience en vitamine D
est une condition en pleine croissance, entre
autres en raison du vieillissement de la popula-
tion mondiale. En effet, la capacité de l’organis-
me à absorber ou à synthétiser la vitamine D
diminue avec l’âge ! À cet effet, Ostéoporose
Canada recommande un apport journalier
bonifié fixé entre 800 à 2 000 UI chez les aînés
de plus de 50 ans. De même, les végétaliens
stricts ou les crudivores, qui ne consomment ni
viande, ni poisson, ni œufs, ni produits laitiers,
sontconsidérésàhautrisquedecarenceenvita-
mine soleil. Certains troubles d’absorption du
système digestif, dont la pancréatite ou les trou-
bles biliaires de même que certaines maladies
telles que la fibrose kystique, la maladie cœlia-
que ou la colite ulcéreuse, ont comme consé-
quence de limiter l’absorption des vitamines
liposolubles, dont la vitamine D, ce qui explique
la classification à risque de cette population [8].
Même chose chez le nourrisson allaité au sein,
chez qui une supplémentation est toujours re-
commandée en raison de la déficience naturelle
dulaitmaternelenvitamineD3.

UNE SUPPLÉMENTATION
SYSTÉMATIQUE POUR TOUS ?
La prévalence de taux sanguins en deçà des
valeurs recommandées de 50 nmol / L est
estimée entre 25 et 30 % dans la population
canadienne, et ce, malgré les mesures de santé
publique mise en place au Canada ! Selon
plusieurs experts, à partir de l’équinoxe d’au-
tomne,ilseraitnécessaired’avoirsystématique-
ment recours à une supplémentation en vita-
mine D3 pour les populations vivant au nord du
40e parallèle. C’est que chez ces populations, la
force des rayonnements UVB est nettement
insuffisante en automne et en hiver afin d’a-
morcer la fabrication cutanée de vitamine D3.
De plus, avec la baisse de température, le port
de vêtements chauds représente une barrière
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LES ALIMENTS : UNE BONNE
SOURCE DE VITAMINE D ?
Les sources alimentaires naturelles de vitamine
D se limitent aux poissons gras, aux jaunes
d’œufs et, en moindre mesure, aux champi-
gnons. Puisque peu d’aliments consommés en
quantité importante contiennent de la vitamine
D, il est désormais obligatoire ou autorisé pour
plusieurs produits alimentaires d’être enrichis
en vitamine D3 par mesure de santé publique
(consulter le tableau 1, pour en savoir plus). À
ceteffet,SantéCanadaestimequel’apportquo-
tidien en vitamine D d’origine alimentaire pro-
vient majoritairement de la consommation de
produits obligatoirement enrichis au Canada,
soit le lait de vache et la margarine.

LES BIENFAITS MÉCONNUS
DE LA VITAMINE D

Le rôle le mieux connu de la vitamine D3 est
certainement le maintien de la santé osseuse.
Pourtant, de plus en plus d’investigations clini-
ques ont permis de mettre en lumière le car-
actère multifonctionnel de la vitamine soleil
allant bien au-delà du simple maintien de la
densité osseuse [3]. La vitamine D3 intervien-
drait par exemple dans la régulation de l’insu-
line, la prévention des pathologies cardio-
vasculaires, des maladies auto-immunes, de
l’hypertension et de l’obésité, en plus de jouer
un rôle probable dans le développement de

diverses pathologies neurodégénératives [4].
L’hypothèse la plus souvent relatée impli-
querait la capacité du calcitriol, le métabolite
actif de la vitamine D3, à réguler la transcrip-
tion de plusieurs gènes de notre organisme.
C’est suivant l’activation ou la répression de
certainsgènesquelavitaminesoleil induirait la
production de métabolites aux propriétés
antivirales, anti-infectieuses, antiprolifératives,
antitumorales et immunomodulatrices [3,5].

APPORTS NUTRITIONNELS RECOM-
MANDÉS EN VIGUEUR AU CANADA
L’institutaméricaindemédecine(IOM)aréviséà
la hausse en 2010 les apports nutritionnels de
référence (ANREF) concernant la vitamine D3.
Depuis, les apports nutritionnels recommandés
(ANR)onttriplé,enconsidérationdesbesoinsen
vitamine D pour le maintien de la santé osseuse
suivant une exposition minimale au soleil [6]. Le
tableau 2 (page 22) vous expose le sommaire
des ANREF, soit les apports nutritionnels quoti-
diensrecommandés(ANR), l’apportnutritionnel
suffisant (AS) ainsi que les apports quotidiens
maximaux tolérés (AMT).

Puisque lavitamineDestunmicronutriment
soluble dans les graisses – comme les vitamines
A, E et K –, il existe un intervalle de concentra-
tions tolérables sécuritaires assez étroit expli-
quant l’importance du respect de l’apport jour-
nalier maximal tolérable. Une exposition à un

Population ANR ou AS1 AMT

Nourrissonsde0à6mois 400UI 1 1000UI

Nourrissonsde7à12mois 400UI1 1500UI

Enfantsde1à3ans 600UI 2500UI

Enfantsde4à8ans 600UI 3000UI

Enfants/Adultesde9à70ans 600UI 4000UI

Adultesdeplusde70ans 800UI 4000UI

Femmeenceinteouallaitante 600UI 4000UI

TABLEAU 2 : RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS CANADIENNES
ET AMÉRICAINES POUR LA VITAMINE D [7]

1AS : apport nutritionnel suffisant.
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supplémentaire venant limiter davantage la capacité de notre organisme à
subvenir à son besoin en vitamine D3.

Malgré l’absence de consensus, plusieurs experts qualifient la dose fixée
par Santé Canada de nettement insuffisante ! Pour plusieurs, cet apport
devrait être haussé à 2 000 IU chez l’adulte, soit la moitié de l’apport jour-
nalier maximal tolérable, ou encore, selon d’autres, varier autour de 50 UI
par kilogramme de poids corporel. De son côté, la Société canadienne du
cancer recommande à tous une supplémentation journalière de 1 000 UI
en automne et en hiver. Considérant les risques potentiels liés à une con-
sommation excédant l’apport maximal tolérable, le moyen le plus sécuri-
tairedevousprotégercontre l’excèsoulacarenceenvitamineDestd’avoir
recours à dosage sanguin et d’initier une supplémentation si votre taux
plasmatique de vitamine D3 est inférieur à la norme fixée de 50 nmol / L.
Par ailleurs, sachez que les évidences cliniques suggèrent que des taux
sanguins de moins de 120 nmol / L sont associés à plusieurs maladies et
que la concentration optimale se situerait plutôt autour de 150 nmol/L,
soit trois fois plus que la valeur recommandée !

EN CONCLUSION
Plusieursprofessionnelsdelasantéestimentquemalgrélesprogrèsamenés
par les révisions des apports nutritionnels de référence en 2010, les nou-
vellesrecommandationssontnettementinsuffisantespourassureruneréelle
prévention du diabète, du cancer, des maladies cardiovasculaires ou des
maladies auto-immunes. Le problème est que ces recommandations sont
strictement basées sur le maintien de la santé osseuse et non sur le potentiel
depréventiondespathologiesci-hautmentionnées.Quoiqu’ilensoit, lasup-
plémentation en vitamine soleil (1 000 IU) durant toute l’année devrait être
considérée chez l’adulte à risque de carence en vitamine D, ainsi qu’en
automne et en hiver pour l’ensemble de la population vivant en zone
nordique.

Bien que les cas de surdosage de vitamine D soient rares, la solution la
plus sécuritaire reste de faire mesurer annuellement votre taux sanguin de
vitamine D3 par votre médecin de famille.
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